












Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 
des principes mentionnés à l'article L 1111-13. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités et les critères de désignation des référents 
déontologues ». 

Monsieur le Maire invite les adjoints à venir un par un chercher leur écharpe. 

Prochain Conseil municipal, le mercredi 1er avril 2026, à 18h30, en salle du Conseil. 

Le Maire, 
Fabrice JACOB 
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Fin de séance à 1 0h38 
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